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mensualisation peri scolaire

Par bonne, le 05/06/2012 à 17:34

Bonjour,
Je suis assitante maternelle qui accueille un péri scolaire 
Je voudrais savoir comment il faut calculer une mensualisation pour un contrat péri scolaire
en année compléte sachant que je prends comme les parents une semaine de vacances
pendant les vacances de Noel et 4 semaines en Aout car je pense que la mensualisation a
été mal calculé depuis le début de mon contrat(Septembre 2011).Auparavant,l'enfant était
accueilli en contrat normal. 
Et si il y a erreur, comme je suis licenciée, puis-je réclammer les sommes qui pourraient
m'être dues.
Merci pour votre réponse.
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